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FICHE DE RÉSERVATION DE SALLES


Salle demandée (barrer les éléments non concernés)

Salle du Fronton    /    Salle Jean Madaune

Dates et horaires précis (installation et ménage compris)

Du	au	

Coordonnées de l’Occupant responsable

Association :	

NOM Prénom :	

Adresse :	

Téléphone :	

Mail :	

Manifestation

Objet :	

Nombre de participants :	

Conditions d’occupation

Une convention d’occupation sera signée le jour de l’état des lieux lors de la remise des clés.

Le règlement de la redevance et des cautions s’effectue par chèques séparés à l’ordre du TRESOR PUBLIC. Règlements à remettre lors de la signature du règlement intérieur.

Une attestation d’assurance devra être obligatoirement fournie le jour de l’état des lieux.

Grille tarifaire

	SALLE
	CAUTION
	TARIF HABITANT / ASSOCIATION EXTERIEURE
	TARIF EXTERIEUR

	Salle du Fronton
	350 €

	200 €

	350 €
Caution : 350 €

	Salle Madaune
	
	
	

	Vaisselle
	
	15 € / jour
	25 € / jour



Date de la demande :	
Signature du demandeur :




Partie réservée à l’Administration

Demande      validée   /   rejetée


(visa du responsable)
Téléphone : 05 59 61 01 56 – Télécopie : 05 59 13 93 49
Courriel : mairie.benejacq@wanadoo.fr  -  site internet : benejacq.fr
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